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dont j'ai pris connaissance dans le journal
fondé par 'k Société, on demande d'établir
sous la garantie du. gouvernement un départe-
Ment d'épargnes oi chaque Société existante
d ns cette province pourrait'déposer le surplus
du'-produit de ses epargne~s ; c'est--à-dire que,
après tous paiements'faits, le surplus pourrait
etre confié à un départément d'épargnes. qui
serait.sous -fr-contile et la garantie.du.:gouver-
cineit, à un taux d'intérêt convenu que la so-

d'été semble fixer à cinq et demi (y o1o pai
cent. Qùant'à la possibilité d'un département
aeépargnés au point.de vue généralje crois qu'il
n'y a pas de, doute Possible ; la chose peut se
faire parfàitement ; cependant il peut se présenter,
certaines objectiions et certains obstacles.Quant
aux avantages et à la. nécessité de. la chose, je
crois qu'on a parfaitement raisón. Lés motifs
donnés dans la lettre -que je .ie'ns en miains sont
très sages, ont-leur-raison d'être. En effet,.gé-
néralement on ést sous l'imp'ression que cètte
société d'épargnes serait d'un grand avantage,
les Sociétés ·de secours mutuéls n'offrant pas
toutes-les garanties voulues. A un moment
donné, il .pout arriver que l'ouvriler perde le
fiuit-de ses épargnes, obole prise sur le travail
de chaque-jouret mise-de côté au prix.de souf-
frances quelquefois assez considérables ; car
tout minime que soit le paiement actuel de
l'ouvrier, qui perd quelq':efois du temps par
chômage forcé, majadie ou autrement, cet ou-
vrier est obligé d'économiser sur le produit du
travail nécessaire pour la subsistance des
membres de la famille et, il désire être cer-
tain que ça n'est pas perdu. On a crû
qu'en demandant la permission au gouverne-
ment de déposer entre ses mains cette somme
d'économies, l'ouvrier qui entre dans une so-
ciété y ~touv'erait plus de garanties et éprouve-
rait moins dé craintes ; et, par conséquent, se-
rait plus-aniieux d'entrer dans cette associa-
tion ouvrière. C'est juste et raisonnable. Il
peut toujours arriver.des accidents à la société,
se présenter des occasions ou pour un motif ou
un autre la dissolution se fasse et que la perte
soit assez considérable. Avec ce système de
dépôt au gouvernement, la protection serait
plus grande, je n'en-disconviens pas.

On s'est- adressé-au -gouveinement provincial.
Conmeje l'ai dit au début, les circonstances ne
m'ont pas-permis d'étudier cette question sous
toutes ses faces. Je-mesuis d'abord demandé
si-le gouvernément provincial 'a bien lý pou-
voir 'd'organiser le département qu'on lui de-
mande. Je vois que la demande a été faite et

une délégation s'est présentée, à Quéoec ; elle a
rencontré le Trésorier-Provincial. Je ne sais
pas à quel point'de vue la question a été envi-
sagée par ces messieurs ; mais puisque je suis
demandé pour faire des. rem.rques.sur ce sujet,
je vous dira' franchement ce que j'en pense.
J'ai cru voir une certaine difficulté dans le fait
que l'organisation qu'on demande ressemble à
une banque. Qu'on l'appelle comme on vou-
dra,.sa constitutiqnia beaucoup d'analogieavec
celle des ,baqques, des institutins commer-
ciales. Alors ,e gouvernement.provincialdont
les attributions sont limitées, pourrait-il orga-
niser cette institution, sans -que ,Ie .gouverne-
ment fédéralintervienne.Pourmo;i je ne,suis, pas
capable de me.prononcer. définitivneint. Jes-
père que les,pers.onn.es ,qui ont fa des études

s e vs dirontco mmentfaire .diparaître
cet obstacle,-si obstacle il y a. En supposant
que le gouve.rnement.provincial ne: pourrait pas
faire l'organisation requL, il n'y a,pas,de.doute
que le gouvernement fédéral pourrait parfaite-
ment prendre la chose en mains ; et .le l'rsultat
serait absolument le même pour les Soéiétés de
la province. D'un autre côté, je ciois que la
chose serait plus vite faite et plus avantageu-
sement. Deplus, on-peut discuter les condi-
tions, et si les termes et chiffres men);ionnés
sont trop élevés ou trop fortes, il est fo.rt .possi-
ble que, après discussion, on puisse dirninuer,
changer la demande déjà faite. On demande
au gouvernement d'établir un département d'é-
pargnes tout-à-fait spécial avec un taux d'inté-
rêt de cinq et demi pour cent. Pour la So-
ciété, ça serait bien, et j'en serais fort enchanté
pour elle. Un placement à cinq et deini. pour
cent sans aucun frais d'administration et ne de-
mandant pas d'autre trouble que les démarches
du trésorier pour faire les dépôts ; sans aucune
dépense pour la garde de ces-dépôts, un tel pla-
,cem- nt serait beaucoup plus avantageux qu'un
autre à six pour cent sur hypotèque, alorsqu'il
y a les frais pour démarches faites par notaires,
pour informations,,pertes sur le montant prêté
s'il y a dépression, difficulté pour retirer les in-
térêts. De sorte que, pour ces motifs, un pla-
cement à cinq et demiipour cent sous les cir-
constances, serait très..avantageux ; -ça ne le
serait jamais.trop pour la société ;-,-mais il fau-
drait:établir un département spécial.

(A continuer.)
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